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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 

 

 

 

 

   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
  
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Benoit Magny :   juillet - août 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           

  

 

  

 

 
 
Les travaux débutés il y a déjà quelques semaines à la halte avancent 
tant bien au gré de dame nature. La fresque commence à prendre forme, 
de même que les gradins et bientôt le nouveau stationnement. Nous 
comptons réaliser un premier spectacle avant la fin de l’été. 
 
Entre temps nous avançons plusieurs autres projets. La réfection du 
rang Pointe-Trudel est quasi terminée, la réfection des terrains liés au 
projet de remplacement de conduite de l’été dernier est aussi quasi 
terminée et travaillons déjà nos dossiers pour les travaux 2023. 
 
Vous avez certainement vu que nous sommes à la recherche d’un 
directeur général adjoint – comptable. Si vous êtes la perle rare ou 
connaissez une personne qui détient des compétences en comptabilité 
et en gestion et avez le goût de relever de nouveaux défis dans une 
atmosphère dynamique, faites-nous signe. 
 
Nous vous rappelons que le bureau sera fermé du 21 juillet au 7 août. 
 
On vous souhaite à tous un bel été, soyez prudent!  
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Ouvert de 9 h 00 à 22 00 

Tous les jours 
 

Vous voulez faire une équipe ou vous 
joindre à une équipe pour jouer le lundi  
ou mercredi? Vous n’avez qu’à contacter 
André Dessureault au 418-362-2568 

 
 

Vérifiez si les terrains sont disponibles, les gens 
sur place ont priorité. Après 1 heure d’utilisation, 
bien vouloir céder sa place à d’autres joueurs. 

 

 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JUILLET 2022      
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 15 août à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 4 juillet 
 
 Approbation des comptes du mois de juin au montant 

de 375 671.92$. 
 
 Adoption du règlement no 460 sur les fosses septiques 

décrétant un emprunt et une dépense de 116 657.46$ 
pour financer le programme. 

 
 Attribution du contrat pour les glissières de sécurité sur 

le rang Nord à Glissières Desbiens au coût de 4 400$ 
plus taxes. 

 
 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour services 

professionnels pour travaux d’aqueduc rang Sud. 

 
 Mandat au maire pour signer le protocole d’aide 

financière PRIMEAU pour travaux d’aqueduc rang 
Sud. 

 

 Attribution du contrat pour la préparation d’un devis 
pour le remplacement de conduite d’aqueduc sur le rang 
Sud à Techni-Consultant au coût de 4 900$ plus taxes. 

 

 Accepter l’offre de services de Parallèle 54 au coût de 
16 250$ plus taxes pour la préparation des plans et devis 
pour demande de subvention au MTQ pour le 
remplacement de 2 ponceaux et chemisage de 2 autres 
ponceaux. 

 

 Transfert du surplus général 2020 au surplus d’aqueduc 
au montant de 64 325.60$, de (2 317.18$) au surplus 
d’assainissement et de 1 882.52$ à la dette 
d’assainissement. 

 

 Transfert du surplus général 2021 au surplus d’aqueduc 
au montant de 52 293.45$, de 9 754.45$ au surplus 
d’assainissement et de (1561.65$) à la dette 
d’assainissement. 

 

 Adhésion des membres du conseil municipal à la 
notification électronique pour les avis de convocation. 

 

 Attribution du contrat dans le cadre du projet de 
stabilisation sur la rivière Batiscan, secteur  des 
Brumes, pour la préparation d’un devis à Techni-
Consultant au coût de 8 900$ plus taxes. 

 

 Mandat à la firme Soluce pour procéder à l’audit 
comptable pour le programme FIMEAU au taux de 
100.00$/heure. 
 

 Approbation pour le lot 6 395 775 pour le projet de 
construction selon le règlement sur les orientations du 
plan d’intégration et d’implantation architectural 
(P.I.I.A.) 

 

 Programme d’aide à la voirie locale pour le 
remplacement de 4 ponceaux dans différents rangs de 
la municipalité. 
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Voir le mode de transmission dans l’édition du mois d’août 

  

 

 

 

 

  

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 

La municipalité met à la disposition des citoyens un 

service de conteneur pour métaux ferreux. Le 

conteneur est vert. 

Il est situé au garage municipal, 33, rue St-Charles. 

Il est possible de déposer : 

• Laveuse – sécheuse -  lave-vaisselle  

• Réservoir eau chaude – tondeuse 

• BBQ – souffleuse – climatiseur et autres rebus 

métalliques 
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                   La bibliothèque de minuit 
                 Matt Haig   Un 
souvenir mille remords 

  Sergine Desjardins    
     
        Léonie et Victoria          La dernière chose qu’elle 
        Mélanie Calvé           m’a dite/Laura Dave 
 
 
 
 
        
 
               Sans retour 
  Jeu d’enfant         Les brumes de Capelans      Danielle Steel 
  Danielle Steel    Olivier Norek       
   

 

 

            Bibliothèque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 

Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 



                      Affaires municipales          6 
 

 

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) ADJOINT(E) 
COMPTABILITÉ 

 

La municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan est à la recherche d’une personne capable de planifier, organiser, réaliser et 
évaluer les divers programmes et activités relevant de sa responsabilité. Sous la responsabilité du directeur général de la 
municipalité, le (la) directeur(trice) général(e) adjoint(e) en comptabilité  devra effectuer principalement les fonctions 
suivantes : 

Principales tâches reliées au poste 
 Collaborer à la planification et préparation du budget; 
 Faire le suivi des recettes et dépenses, l’intégration aux différents journaux comptable et dresser les conciliations 

bancaires; 
 Réaliser, en collaboration avec le directeur général, des activités liées à la gestion de trésorerie, aux règlements 

d’emprunt à l’émission d’obligation municipale ainsi qu’à la surveillance et au rapprochement du portefeuille 
de dette et à la production de rapports afférents; 

 Contrôle les déboursés et les sorties de fonds et procède au paiement suivant autorisation; 
 Préparer la taxation annuelle, procède à l’intégration des mises à jour des rôles d’évaluation ainsi qu’à la 

perception des taxes et tout autre revenu de la Municipalité; 
 Agir en tant que corépondant auprès des institutions financières, du ministère des Affaires municipales et de 

l’habitation et autres ministères, pour les demandes d’investissement et la production de rapport; 
 Préparer divers documents et effectuer des analyses à caractère financier afin de faciliter la prise de décision; 
 Aider au suivi des dépenses en immobilisation; 
 Réaliser la paie et la préparation des relevés fiscaux;  
 Exécuter d’autres tâches connexes à la demande de son supérieur. 

 
Exigences 

 Détenir un DEC ou BAC en comptabilité, détenir un titre comptable (un atout); 
 Bien connaître les divers logiciels de la suite Microsoft Office et du logiciel de comptabilité municipale PG 

(un atout). 
 

Habiletés / Compétences 
 Grandes habiletés interpersonnelles permettant de favoriser la collaboration, notamment une grande capacité 

d’écoute et une facilité pour la communication et le travail d’équipe; 
 Compétences démontrées en organisation et en planification du travail, en gestion des priorités ainsi qu’en 

résolution de problème; 
 Sens de l’autonomie et de l’initiative lui permettant de soutenir son supérieur dans la réalisation du travail à 

effectuer; 
 Faire preuve de rigueur et de minutie; 
 Avoir une très bonne maîtrise du français écrit et parlé; 

 
Conditions de travail 

 Salaire : à déterminer selon la formation et l’expérience  
 Horaire de travail : 28 à 35 heures par semaine (en fonction de la disponibilité et du profil de la personne 

candidate). En mode présentiel. 
 Généreux fonds de pension. 
 Assurance collective. 

Veuillez soumettre votre candidature en faisant parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de 
présentation par courriel à François Hénault, directeur général (francoishenault@stegenevieve.ca) en mentionnant 
dans objet : «Concours – directeur(trice) général(e) adjoint(e)» et ce, au plus tard le 12 août à 16 h. 

Nous remercions tous les postulants, cependant, seuls les candidats retenus seront contactés.   



                      Affaires municipales          7 

                      Organismes            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TISSAGE, COURTEPOINTE, TRICOT, ARTISANAT, COUTURE, CUISINE et CONFÉRENCES. 

Un groupe dynamique, le Cercle de Fermières Les Genevoises, vous invite à sa première réunion qui se tiendra exceptionnellement jeudi 
le 8 septembre 2022 à 19 h 30 au local situé au sous-sol de la Salle Léon-Simon, (à côté de l’Église) à Ste-Geneviève-de-Batiscan.  Plusieurs 
activités sont prévues, nos réunions ont lieu habituellement le 3ième mardi du mois. Aussi, nous prévoyons ouvrir nos locaux aux membres 
des fermières pour des projets de courtepointes. Nous avons également un métier école pour celle qui désire apprendre à tisser. Nous vous 
présenterons l'ensemble des activités de l’automne lors de la première réunion. 

Si notre programmation vous intéresse, il vous en coûtera 30 $ pour être membre ce qui inclue un abonnement à la revue L’Actuelle, revue 
des Cercles de Fermières du Québec publiée 5 fois par année.  

Les activités se déroulent le jour, le soir ou occasionnellement les fins de semaine. Ce n’est pas nécessaire d’être une fermière pour faire 
partie du cercle. Il faut avoir le goût d’apprendre et de transmettre notre patrimoine dans le plaisir et la bonne humeur. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous, si des informations additionnelles, s'avèrent nécessaires. 

Au plaisir de vous y rencontrer, 
 
Le Comité local, Cercle de Fermières Les Genevoises 
Claude Panneton, présidente, 418-362-2154   Donna Doucette, trésorière, 819-269-8033 
Lise Larocque, secrétaire, 819-692-5734   Diane Bergeron, responsable des Communications, 418-362-2500 
lesgenevoises2019@hotmail.com    Suivez-nous sur Facebook  : Cercle de Fermières Les Genevoises 
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EN BATEAU, EN VTT,  ÉVITEZ DE VOUS BLESSER! 
 
Avec l’arrivée du beau temps, la Sûreté du Québec désire rappeler aux utilisateurs de véhicules récréatifs l’importance 
d’adopter des comportements responsables et sécuritaires afin de réduire les risques d’être impliqués dans une collision ou 
une autre situation malheureuse.  
 
Que ce soit en quad, en embarcation nautique, ou dans la pratique d’une activité nautique, dans la majorité des cas, un 
comportement humain est à l’origine d’événements déplorables. 
 
Depuis le début de l’année, nous déplorons un décès en Quad et sept décès reliés à la navigation de plaisance. Les policiers 
souhaitent sensibiliser l’ensemble des usagers de véhicules récréatifs à l’importance du respect des lois et règlementations. 
Que ce soit la Loi sur les véhicules hors route (LVHR), le Code de la sécurité routière (CSR), le Code criminel, parfois les 
règlements municipaux, le respect des règlements permet d’assurer la sécurité de tous.  
 
Le principe de prudence défini au CSR prévoit que tout usager de la route est tenu, surtout à l’égard de celui qui est plus 
vulnérable que lui, d’agir avec prudence et respect lorsqu’il circule sur un chemin public. L’usager vulnérable est, pour sa 
part, tenu d’adopter des comportements favorisant sa sécurité.  
 
Ce principe de prudence s’adresse également aux véhicules hors route et aux embarcations nautiques. Côtoyant plusieurs 
autres usagers, que ce soit en sentier, hors sentier ou sur les plans d’eau, les comportements de chacun ont une influence 
directe sur la sécurité de tout un chacun.  
 
Rappelons également que la quiétude des propriétaires terriens et riverains demeure une préoccupation. En effet, la LVHR 
prévoit que les utilisateurs de VTT ne peuvent circuler sur des propriétés privées sans autorisation préalable des propriétaires. 
En plus d’être une infraction, l’utilisation des terrains privés à des fins récréatives sans autorisation génère parfois des plaintes 
de bruits qui nuisent à la quiétude du voisinage.  
 
En terminant, il est très important que les utilisateurs de véhicules récréatifs hors route, d’embarcations nautiques, ou 
d’équipements reliés aux activités nautiques comme la planche à pagaie devenue très populaire, connaissent non seulement 
la règlementation en vigueur, mais qu’ils soient familiers avec la manipulation de leur véhicule ou équipement de loisir. 
L’inexpérience est un facteur contributif à bien des situations évitables.  
 
Pour plus d’information sur la règlementation nautique ou pour connaître les endroits où il est possible de circuler en véhicule 
hors route, la Sûreté du Québec invite le public à visiter les sites Internet suivants : soit Transports Canada au : 
https://tc.canada.ca/sites/default/files/migrated/tp_511f.pdf, la Fédération québécoise des clubs quads (FQCQ) au : 
www.fqcq.qc.ca ou le site de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) au : www.saaq.gouv.qc.ca. 
 

Cet été, planifiez vos activités en toute sûreté! 
 

Service de la diffusion et des relations médias 
Sûreté du Québec      
Région : Mauricie-Lanaudière 
819 379-7195 
www.sq.gouv.qc.ca 
 

 

 

      SUDOKU  
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

  Âge d’Or     Bureau municipal fermé  

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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